
COU R CONSTITUTIONNELLE
DE LA TRANSITION

REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Travai l-Justice

REpERTOTRE NoO22/GCCT DU 13 SEPTEMBRE2024

AU NTM DU PËUPLE GÂBTNAIS

LA COU R COTVSTITUTION N ELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le L4 août
2024 sours le no 017/GCCT, par laquelle messieurs Marc Ulrick
i'.'iALEKOLi iÿiA MALEKOU, Jean Victor MOUANGA MBADINGA, Thierry
CNDO ASSOLil',1OU, Joa Vanilly BIVIGOU NGUIMBI, mesdames
Cendrine KIBA LEKOLO GI'JAMANGO et Germaine Sophie
SAUI-NEROND ont saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de voir

DECISIGN NoO22/CCT du 13 SEPETEMBRE 2024 RELATM A
LA REQUETE PRËSENTEE PAR MESSIEURS MARC ULRICK
MÂLEKOI.| MA MALEKOU, ]EAN VICTOR MOUANGA
MBADING& THIERRY ONDO ASSOUMOU, JOA VANILLY
BIVIGOU NGUIMBI, MESDAMES CENDRINE KIBA LEKOLO
GNAMANGO ET GERMAINE SOPTIIE SAULNEROND TENDANT
A VTIR LA COUR CONSTITUTIONNELLE STATUER SUR

Q{.'§LQUES DISPO§ÏTIOnS DE LA LOI NoOl9/2O24 DU 5
ÂGÛT 2Ü24 M0BIFTAI§T CERTATNES DIsPosITIoNs DE LA
Lor N"07196 DU 12 MARS 1996 PORTANT DTSPOSITTONS
COMMUf1ÉES Â TOUTES LES ELECTIOT{S POLITIQUES



celle-ci statuer sur certaines dispositions contenues dans le code
électoral no29 Ter, Dépôt légal777 du 6 août 2024, en ce qu'elles sont
antidémocratiques et à rebours de Iéthique politique, moteurs de
déficit de la transparence électorale ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Crganique n"9197 du 26 septembre 1991 sur la
Cour Constitutionnelle, modifiée par la Loi Organique no 027/202L du
31 janvier 2t22;

Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle
n"tVTlCC du 26 juillet 2A23 ;

Les &^apporteurs ayant été entendus

i- Cllr,sl*éra;:t que par requête susvisée messieurs Marc Ulrick
i.,IA-EKC- i';IA I4A:EKOiJ, Jean Vicior MCUANGA MBADINGA, Thierry
ONDO ASSOUMOU, Joa Vaniily BIVIGOU NGUIMBI, mesdames
Cencrine KIBA LEKOLO GNAMANGO et Germaine Sophie
SAU:l'.,llP..Ci\lD onl saisr ia Cour Consiiiutionnelle aux fins de voir celle-
ci siaiiier s,-ii- certaines dispositions contenues dans le code électoral
no29 Tei-, Dépôi tégai 777 du 6 août 2û24, en ce qu'elles sont
antldér-no,:reliqLies et à rebours de l'éthique politique, moteurs de

lé:;:1- cÈ i-. fraîsparence éiectorale ;
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2- Considérant que les requérants font valoir que certaines
dispositions du code électoral n"29 Ter, Dépôt légal 777 du 6 août
2A24 violent l'esprit d'inclusivité, de transparence électorale et de
pluralisme démocratique, fondu dans le marbre, tant dans la Charte de
Ia Transition que dans l'ensemble des moutures de Ia Constitution
écrite après Ie retour au pluralisme politique en 1990 ;

3- Considérant qu'ils allèguent, avec précision, que les

dispositions des articles 19 relatives à la nomination par le Ministre de
l'Intérieur des membres des commissions électorales provinciales, 20
se rapportant aux membres des commissions électorales
départementales, 21 nouveau traitant des membres des commissions
électorales communales, 21 bis nouveau en lien avec les membres des

commissions électorales d?rrondissements, 22 sur les membres des

commissions électorales des districts ainsi que celles conférant au

même Ministre de l'Intérleur la nomination des membres des bureaux
de vote via les présidents des commissions électorales, constituent un

attelage de dispositions qui plombent ie sacro-saint principe

d'inclusivité prôné par Ia charte de la Transition de même que celui du
pluraiisme démocratiqr-re qui irrigue le préambule du moule
constitutionnel ;

4- C*:isidénant ctu'eniendus à i'instruction, les requérants ont
r-crfiri-r:é i*s iei'mes de leur requête non sans insister sur le fait que la

césiçnaiii,.n dr 14lnistr-e de l'1ntérieur en tant qu'organisateur et

çestionnai;'e tes élections politiques, en iieu et piace d'un organe
indépendant, n'est pas un gage de transparence électorale ;
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6- Considénant que la requête de messieurs Marc UIrick
MALEKOU MA MALEKOU, Jean Victor MOUANGA MBADiNGA, Thierry
ONDO ASSOUMOU, Joa Vanilly BIVIGOU NGUIMBI, mesdames
Cendrine KIBA LEKOLO GNAMANGO et Germaine Sophie
SAULi\EROi\D date du 14 août 2024 alors que la loi querellée,
annexée à iadite requête, a été adoptée par Ie parlement le 19 juin
2A24, pramulguée par ie Président de la République le 5 août 2074 et
publiée au Journal Officiel le 6 août de la même année ;

7- Carisldérant qu'il est constant que l'une des fonctions de la
promuigation est de fixer la date de la loi ; que le fait pour les
requérants d'indiquer dans leur requête introductive d'instance la date
de la loi critiquée ne laisse aucun doute sur la connaissance par ces
derniers de la pr-omulgation de ladite loi au moment où ils ont saisi la

Cour Constiiutionneile ; qu'il s'ensuit que ladite requête doit être
déclarée irreceva ble pcur forclusion 

"
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§ur la recevabilité de la requête en examen

5- Considérant qu'aux termes des articles 85 alinéa premier,
deuxième tiret de Ia Constitution et 35 alinéas 1e, et 2 de la Loi

Organique no09/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, une loI ordinaire ne peut être déférée par voie
d'action à la Cour Constitutionnelle qu'avant sa promulgation ;



DECIDE

Article premier: La requête présentée par messieurs Marc

Ulrick I{ALEKOU MA MALEKOU, Jean Victor MOUANGA MBADINGA,

Thierry ONDO ASSOUMOU, Joa Vanilly BIVIGOU NGUIMBI, mesdames

Cendrine KIBA LEKOLO GNAMANGO et Germaine Sophie

SAULNEROND est irrecevable.

Article2. La présente décision sera notifiée aux requérants, au

Président de la Transition, Président de Ia République, au Président du

Sénat de la Transition, au Président de lAssemblée Nationale de la

Transition et publiée au -lournal Officiel de la République Gabonaise ou

cjans un jouirnal d'annonces légales.

Airrsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance

cju treize septembre deux mil vingt-quatre où siégeaient :

Monsieur Dieudonné ABA'A OWONO, Président,
l,lorisieur Clrristiam SIGruOUMBÂ FERNANDES,
lvionsieui' .lean Sruno LEFENDA,
Mo;-isieur Roger Patrice NKOGHE,
lVonsieur EuloEe P!ûUSSAVOU-BOIJASSA DE KËRI NZÂMBI,
frlonsieur- l-lervé vHf'{ DAKAM 8Ar"!o TÀKo,
MaCame Marie Btanche BOUMBENDIE NGONDE ép.MBABIRI
lvlonsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,

Assistés de Maître Elodie |{GABINA KAMPALARI, Greffier.

§l ont s e Président et le Greffier./-
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